
  

PREFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° 2011272.0013 

Actualisant les dispositions techniques applicables à l'unité « minoterie » exploitée par la Société TOULOUSAINE DES FARINES et située sur le territoire 
de [a commune de SALLELES D'AUDE - ZI. de Truilhas 

Le Préfet de l'Aude 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V : 

VU l'arrêté préfectoral n°245 en date du 1° décembre 1982 autorisant la Société TOULOUSAINE DES FARINES à expiolter une minoterie au lieu-dit "ZI. de Truilhas" sur le territoire de la commune de SALLELES D'AUDE ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 94-1992 en date du 10 novembre 1994 autorisant la Société TOULOUSAINE DES FARINES à étendre les activités de la minoterie exploitée par la Société TOULOUSAINE DES FARINES au lieu-dit "Z.I. de Truilhas" sur le territoire de l& commune de SALLELES D'AUDE ; 

VU le bilan dé fonctionnement transmis par l'exploitant le 13 octobre 2009 en application de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 : 

VU l'étude de dangers en date du 24 février 2010 transmise par l'exploitant ; 

VU le rapport et les propositions en date du 1° juillet 2011 de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement : 

VU l'avis du CODERST en date du 15 septembre 2011 au cours duquel le demandeur a eu la possibilité d'être entendu ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfecioral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de ja qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que, pour assurer une protection efficace des installations et prévenir les risques pour la santé du voisinage, il est nécessaire de maîtriser la gestion des installations : 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de modifier et d’actualiser les prescriptions applicables aux activités classées qui composent l'installation exploitée par la société TOULOUSAINE DES FARINES sur le territoire de la commune de SALLELES D'AUDE, ei notamment de fixer dans fe dispositif de l'arrêté préfectoral des prescriptions complémentaires pour adapter les limites de rejet des émissions atmosphériques à celles obtenues à partir des meilleures technologies disponibles : 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE 
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TITRE 1 - BORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET BORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.7. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société TOULOUSAINE DES FARINES dont le siège social est fixé à — Z.I. de Truilhas — 11590 SALLELES D'AUDE est 
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de 
SALLELES D'AUDE à - ZI. de Truilhas — 11590 SALLELES D'AUDE, les installations détaillées dans les articles suivants. 

Les prescriptions techniques du présent arrêté remplacent celles de l'arrêté préfectoral n° 245 en date du 1° décembre 1982 et 

ACTES ANTÉRIEURS 

celles de l'arrêté préfectoral n° 94-1992 en date du 10 novembre 1990. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés où non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

DÉCLARATION 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers où inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 1.1.4. 

SANS OBJET 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

    caloporteur des corps organiques combustibles caloporteur dufluides présente dans 
lorsque la température d'utilisation est inférieuregénérateur l'installation (mesurée 
au point éclair des fluides. d'air chaud à 25°C) 

Ï 
| 

I 

Î 
| | 
| | 

H | 

| 

Rubrique Alinéa AS, Libellé de la rubrique (activité) Nature deCritère de classementSeuil Unité Volume Unités du | A, D, | l'installation | du du fputonsé volume | NC _ | | | critère tritère | autorisé 1432 2 NC (Stockage en réservoirs manufacturés def cuve enterrée Capacité équivalente 100 m° 2 4 m° 1 | | liquides inflammables oo 2" eIOPPE totale | | | | 
1435 3 NC Installations où les carburants sont transférés poste deVolume annuel del 100 m° 60 mm | | de réservoirs de stockage fixes dans lespnpssage OÙ dé rburant distribué 5 3500 | | | 

| | réservoirs à carburant de véhicules à moteur | nes équivalente, | | | 
| ota | 

1510 3 D Stockage de matières, produits où substances Sacs ou big-bag deVolume des entrepôtsr 5000 m° HET72T F 
combustibles en quantité supérieure à 500 cause 8 1 | 50000 | (avec 1200 

| tonnes dans des entrepôts couverts | | | | Î de 

1 | | |. Ee 2160 D D Silos et installations de stockage en vrac deCellules  deVolume total del5000 m° 6525 m° 
| céréales, grains, produits alimentaires ou toutsiockage stockage 516000 | | 

| | produit organique dégageant des poussières! | | 
| inflammables, y compris les stockages sous i | | | | 
| | fente ou structure gonflable | | | | | | 

2260 KI A Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, Moulin à farineCapacité de! 300 f 450 bj 
| | ensachage, pulvérisation, granulation,- minoterie production de produit | (avec une 
| | hettoyage, tamisage,  blutage, mélange. finis | | puissance | 

| épluchage et décortication des substances Re | | Véctae | | | i ï Vé . | ' 
| | [Traitement et transformation destinés à [a | | | | | 

| fabrication alimentaire | | | | | 
5910 A2 D Installations de combustion à l'exclusion des chaudière aPuissance thermique k 2 MW 260 MW 

! | installations visées par les rubriques 2770 etvapeur | | | chaudière: 
| | 2771 et fonctionnant exclusivement au ga | | | eur | 
| aturel 1 générateur | F | 

| | d'airchaud | | 
| Installations de combustion à l'exclusion des groupe! | Lroupe 
| installations visées par les rubriques 2770 etélectrogène | fectogèns : 
| 2771 et fonctionnant exclusivement au fioul (groupe de | | | | | 

jdécharge) | | Ï } 2915 #b D Procédé de chauffage utilisant comme fluideFluide Quantité totale de! 250 litre 00 litre   
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À (Autorisation) ou AS (Autorisätion avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC {Non Ciassé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

Au sens du présent arrêté, le terme « silo » désigne l'ensemble : 

- des capacités de stockage type vrac quelle que soit leur conception ; 

- des tours de manutention ; 

des fosses de réception, des galeries de manutention, des dispositifs de transport (élévateurs, transporteur à chaîne, 
transporteur à bande, transporteur pneumatique) et de distribution des produits (en galerie ou en fosse), des 
équipements auxiliaires (épierreurs, tarares, dépoussiéreurs, tamiseurs, séparateurs magnétiques ou tout autre 
dispositif permettant l'élimination de corps étrangers) ; 

- des trémies de vidange et de stockage des poussières. 

On désigne par «silo plat» un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les produits 
inférieure ou égale à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par «silo vertical», un silo dont les capacités de stockage ont une hauteur des parois latérales retenant les produits 
supérieure à 10 mètres au-dessus du sol. 

On désigne par «boisseau de chargement» ou «boisseau de reprise» la capacité de stockage située au-dessus d'un poste de 
chargement dont le volume est inférieur à 150 mètres cubes. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

    
  

  

Communes Parcelles Lieux-dits 
SALLELES D'AUDE Section AB - parcelles 106 et 108 Zone industrielle de Truilhas 

ARTICLE 1.2.3. 

SANS OBJET 

ARTICLE 1.2.4, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de ia façon suivante : 

Zone de réception et de stockage des blés : 

. un poste de réception train avec embranchement ferré, 

. un poste de réception camion, 

. 8 cellules rectangulaires métallique type bac acier de 22 m de hauteur et de 550 m° de capacité maximale chacune, limité à 
400 m chacune, 

. 6 cellules rectangulaires métallique type bac acier de 21 m de hauteur et de 350 m° de capacité maximale chacune, 

.4 cellules rectangulaires métallique type bac acier de 17 m de hauteur et de 258,57 m° de capacité maximale chacune, limité à 
213 m° chacune, 

. une tour de manutention de 32,75 m de hauteur, 

. des élévateurs, 
. des transporteurs à chaîne et à vis sans fin, 

. un système centralisé de nettoyage, 

. un automate de pilotage muni d'un synoptique. 

Zone de nettoyage, de broyage (moulin) et production de la mouture : 

. des systèmes de pesé, de dépièrrage et séparation de corps métalliques, de tris, de décortication, 
. une unité de broyage {cylindres cannelés) de 374,5 KW, 

. une unité de "claquage" et de "convertissage" (cylindres lisses) de 274,5 KW, 
.. une unité de blutage (tamisage), 

. une unité de dosage et d'incorporation d'additifs, 

. une unité de conditionnement : étuvage, mélange des farines, ensachage des farines, palettisation et/ou stockage vrac, 

. des transporteurs pneumatique. 

Zone de stockage de produits transformés : 

- stockage de farines : 

5 cellules rectangulaires métallique type bac acier de 16,5 m de hauteur et de 199 m° de capacité maximale chacune, 

cellutes rectangulaires métallique type bac acier de 16,5 m de hauteur et de 113 m° de capacité maximale chacune, 

_ stockage des issues : 

. 2 cellules cylindriques métallique type bac acier de 13,6 m de hauteur et de 130, 69 m° de capacité maximale, 

. 1 cellule cylindrique métallique type bac acier de 5 m de hauteur et de 44,44 m° de capacité maximale, 

. 1 cellule cylindrique métallique type bac acier de 2 ,6 m de hauteur et de 17,78 m de capacité maximale, 

. 3 cellules cylindrique métallique type bac acier de 5 m de hauteur et de 40,25 m° de capacité maximale chacune,
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. 1 celluie rectangulaire métallique type bac acier de 6,8 m de hauteur et de 86,67 m° de capacité maximale, 

- stockage des issues — remoulage : 

. 1 cellule rectangulaire métallique type bac acier de 6,8 m de hauteur et de 98 m° de capacité maximale, 

. 1 cellule cylindrique métallique type bac acier de 13,6 m de hauteur et de 130,69 m° de capacité maximale, 

- stockage en boisseau : 

. 3 cellules cylindriques métallique type bac acier de 4,1 m de hauteur et de 13,7 m° de capacité maximale, 

. 1 cellule cylindrique métallique type bac acier de 8,5 m de hauteur et de 42,49 m° de capacité maximale, 

- des transporteurs pneumatiques. 

Zone des produits conditionnés en sacs : Entrepôt : stockage des sacs et expédition de 15172 m° volume total mais seulement 
1860 m° stockage. 

Zone de stockage extérieure : Stockage de palettes bois d'environ 6 m de hauteur et de 120 m°, 

Divers : 

. des locaux administratifs, 

. un local réservé à l'électricité d'environ 60 m°.: transformateurs HT/BT/TGBT, 

. Un atelier technique de réparation d'environ 30 m°, 

. un générateur d'air chaud fonctionnant au gaz naturel : 1,5 MW, 

. une chaudière fonctionnant au gaz naturel de 0,960 MW associée à un fluide caloporteur (125 litres), 

. 2 compresseurs d'une puissance totale de 75 KW, 
- un groupe électrogène fonctionnant au fioul d'une puissance totale de 1,8 MWth en liaison directe avec un compartiment de la 
cuve enterrée de 60 m°, 
. À forage présent sur le site d'une profondeur de 4 m et d'un débit maximal de 10 m° /h 
. 1 cuve enterrée double enveloppe de 60 m° (deux compartiments égaux de 30 m°) munie d'un détecteur de fuite opérationnel 
pour le stockage de liquides inflammables de "® catégorie 
. un double poste de distribution : 3,8 m°/h de gasoil + 1,1 m°/h de fioul 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et | 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D'ELOIG NEMENT 

ARTICLE 1.5.1. ELOIGNEMENT DES TIERS 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes, 
L'exploitant peut se garantir du maintien de l'isolement par rapport aux tiers par contrats, conventions, servitudes couvrant la 
totalité de la durée de l’exploitation où par opposition du principe de réciprocité, en application de l'article R.111-21 du code de 
l'urbanisme au titre du motif de l'atteinte à l'intérêt des lieux environnants où figurent déjà les installations pour la protection de 
l'environnement autorisées. 

Les cellules de stockage et la tour de manutention du ou des silos (à l'exception des boisseaux de chargement ou des 
boisseaux de reprise) sont maintenues, par rapport aux limites de propriété, à une distance au moins égale à une fois la 
hauteur du silo. Cette distance n'est pas inférieure à 10 mètres pour les silos plats et à 25 mètres pour les autres types de 
stockage et les tours d'élévation. 

ARTICLE 1.5.2. 

SANS OBJET 

CHAPITRE 1.6
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CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.7.5, BORTER 4 CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installätions, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement nofable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2. MISE À JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 

analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. 

L'étude de dangers doit identifier et définir les mesures techniques et organisationnelles propres à réduire la probabilité 
d'occurrence, la cinétique, l'intensité des effets et la gravité des conséquences des accidents potentiels. 

Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE #.7.5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise 
en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 4.7.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de Farticle R 512-74 du code de l’environnement pour l'application des articles R 512-39.1 à 
R 512-39-6, l'usage à prendre en compte est le suivant : 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins 
avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

la production d'un plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage) : 

la production d'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées 
par l'eau ainsi que celle des déchets présents sur le site : 

des actions sur des cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux. Elles sont vidées, 
nettoyées, dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possibles enlevées, sinon et dans le cas 
spécifique des cuves enterrées, elles sont neutralisées par remplissage avec un matériau solide inerte (sable, 
béton maigre ….) :; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

la qualité des sols, des eaux souterraines et bâtiments qui est vérifiée par une étude spécifique et au besoin 
ceux-ci sont traités ; 

- le retrait du matériel, des installation et aménagements spécifique à l'activité du site : 

- l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement : 

en cas de besoin, la surveillance à exercer à l'impact de l'installation (ou de l'ouvrage) sur son 
environnement ; 

- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes.
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-En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne e porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon lets) u 1S Lels) prévu{s} au premier alinéa du présent 

article. 

CHAPITRE 1.8 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes | 

  18/02/10 Arrêté du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par certaines 

installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous la rubrique 

n° 2260 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 

23/12/08 Arrêté du 23/12/08 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du 

régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement 

15/01/08 Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 
28/12/07 Arrêté du 28/12/07 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises 

à déclaration sous la rubrique n° 2160 " Silos et installations de stockage en vrac de céréales, grains, 

produits alimentaires ou tout produit organique dégageant des poussières inflammables, y compris les 
stockages sous tente ou structure gonflable " 

29/09/05 JArrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 

accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 
29/07/05 JArrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 

du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 
dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2006 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

18/02/09 Arrêté modifiant l'arrêté du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié 

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 

25/07/97 Arrêté du 25/07/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 
23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement 

19/11/96 Décret du 19 novembre 1996 modifié relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à 
être utilisés en atmosphère explosive 

20/08/85 Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées. 

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion 

  

  

  

  

  

  

  

    
  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Ces consignes sont tenues à jour et mise à la disposition du service d'inspection. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’expioitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants…. 

CHAPITRE 2,3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 
poussières, papiers, boues, déchets, … 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture .….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

u tiennmaman + 
L.511-1 du code de l'environnement. 

 



  

  

D 8/43 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  
ES DOCUMENTS TENUS A4 LA DISPOSITION DE CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIE D 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre 4 l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

      

Ârticies Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle 

9,2.,1.1.1 Emissions atmosphériques Tous les 3 ans 

9.2.7.1 Niveaux sonores Tous les 3 ans 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

9.4.4 Bilan de fonctionnement Tous les dix ans à compter de la date du 28 août 2009 

  

  

 



  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d’'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux, de captation des poussières doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière : 

- à être placé au plus près des sources, 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concemées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

Les documents où figurent les principaux renseignements concemant le fonctionnement des installations doivent être tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

{SA Sans préjudice des dispositions du code du travail et en phase normale de fonctionnement, tous les endroits susceptibles d'être 
le siège d'émanations gazeuses sont convenablement aérés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible gazeuse où 
toxique (type CO ou hexane). Lorsque l'on utilise un dispositif de ventilation, le débouché à l'atmosphère de la ventilation est 
placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans les lieux 
de stockage. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 
Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.5.6. EMISSIONS DIFFUSES ÊT ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs….). 
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L'établissement est tenu dans un état de propreté satisfaisant et notamment l'ensemble des aires, pistes de circulation et voies 

d'accès, l'intérieur des ateliers et des conduits d'évacuation doivent faire l'objet de nettoyages fréquents, au moyen d'un 
matériel suffisamment puissant, destinés à éviter l'envol de poussières. 

Les différents appareils et installations de réception, stockage, manipulation, traitement et expédition de produits de toute 
nature doivent être construits, positionnés, aménagés, exploités, afin de prévenir les émissions diffuses et les envois de 

poussières. 

Toutes précautions sont prises, lors duchargement ou du déchargement des produits, afin dé liriiter les émissions diffusées de 
poussières dans l'environnement. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tei qu'il ne peut 

y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 

notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 

l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 

règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère, 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
etles remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

Les équipements et les installations de manutention des céréales et de produits finis (farine, issues, son...) sont munis 
d'installation d'aspiration ou de traitement de l'air. 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      

N° de conduit Installations raccordées Hauteur de cheminée par rapport au 
soi (en mètre) 

N°1 Ventilateur Silo / 

N° 2 5.202M ventilateur pneumatique / 
N°3 AC 5.213 filtre à manche / 
N° 4 AC 5.272 Filtre à manche / 
N°5 5.203M Ventilateur pneumatique / 
N° 6 5.502 PM Ventilateur thermo chaud / 
N°7 5.504 PM Ventilateur thermo froid / 
N°8 4.102N Ventilateur nettoyage / 

N° 9 5.104N Ventilateur nettoyage / 
N° 10 5.101N Ventilateur nettoyage Î 
N° 11 Chaudière à vapeur (gaz) 7,4 

N° 12 Générateur d'air chaud (gaz) 27,3 

N° 13 Groupe électrogène (fioul) 4,2     
  

La vitesse d'éjection des gaz en marche continue maximale est au moins 8 m/s si le débit d'émission de la cheminée 
considérée dépasse 5000 m3/h, 5 m/s si ce débit est inférieur à 5000 m3/h. 

 



ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
(273 kelvins} et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

ARTICLE 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS 
ATMOSPHERIQUES 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération, la ventilation des cellules ou le traitement de l'air dépoussiéré ne peut se 
faire que sous réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussière énoncées ci-après : 

à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la 
vapeur d’eau (gaz secs), 

si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 kg/h, la valeur limite de concentration des poussières totales est de 
100 mg/m3, 

si le flux est supérieur à 1 kg/h, la valeur limite de concentration de poussières totale est de 40 mg/m3, 
Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de contrôle des 
émissions de poussières dans de bonnes conditions. Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. 

Les rejets du point N° 13 respectent les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés à des 
conditions normalisées de température (273 kelvin) et de pression (101,3 kilopascal) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 
sec) : 

poussières : 50 mg :m3, 

SO2 : 170 mg/m3, 

ARTICLE 3.2.5. 

SANS OBJET 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours 
doivent faire l'objet d’une caractérisation spécifique comportant les éléments ci-après : 

- Nom de la masse d'eau : alluvions quaternaires de la Cesse 

- Code national de la masse d'eau (compatible SANDRE)(si prélèvement dans une masse d'eau) : 337d 
- Prélèvement maximal annuel {m3) : 7800 m3 

- Débit maximal (m3) : 1,5 m3 

ARTICLE 4.1.2, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT 
D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRELEVEMENT 

Article 4.7,3.1, Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4,1.5.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

L'usage des prélèvements d'eau en nappe par forage n'est pas destiné directément ou indirectement à la consommation 
humaine en eau. | 

4.1.3.2.1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source ce pollution 
potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de 
stockage.….). 

Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant 
vers le milieu naturel. | 

Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source de 
pollution. 

4.1.3.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fera sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. 
Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre le tube et les terrains forés 
pour colmater les fissures du sol sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon homogène sur 
toute la hauteur. 
Les tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm de 
diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. lis seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation 
annulaire. Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au- 
dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de 
propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau stagnante à 
proximité immédiate de l'ouvrage. 
La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront 
pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés 
mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 
tenu à disposition des services de contrôle. 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

L'exploitant dispose d'un document décrivant les caractéristique de l'ouvrage et l'ensemble des mesures de protection en place 
et/ou à mettre en place et établi par un organisme compétant. 
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4.1.3.2.3 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 

et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aauifères. 

Abandon provisoire : 

En cas d'abandon où d’un arrêt de longue durée, ie forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
lentretien-de la zone neutralisée seront assurés. ‘ 

Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
7 m du soi, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à - 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu’au sol). 

ARTICLE 4.1.4. 

SANS OBJET 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 où non conforme à leurs 
dispositions est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et ie milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 
dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 

- les ouvrages de toutes sortes (Vannes, compteurs...) 

les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibies d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES 4 L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.7. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPBURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer et d'identifier les différentes catégories d'effluents suivants : 
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les eaux exclusivement pluviales et eaux non suscepübles d'être polluées, 

les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées sur les aires de dépotage de liquide 

inflammables ...), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction), 

- les eaux polluées : les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières …, 

les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au site ou 
avant rejet vers le milieu récepteur "canal. du midi", - 

les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement, 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

À minima, les liquides susceptibles d'être souiliées par des hydrocarbures sont coliectés et traités au moyen d'un décanteur- 
séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique ou éliminés dans une installation dûment autorisée. 
Un dispositif de collecte indépendant est prévu en vue de recevoir les autres effluents liquides tels que les eaux pluviales non 

susceptibles d'être polluées, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de l'emprise au sol de l'aire de distribution. 

Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliés au séparateur sont 

situés à une distance minimale de 5 mètres de la paroi des appareils de distribution où de façon à ce qu'un écoulement 
accidentel d'hydrocarbures ne puisse pas entraîner le produit dans ceux-ci. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Les décanteurs — séparateurs d'hydrocarbures sont nettoyés par une société habilitée aussi souvent que nécessaire et dans 
tous les cas au moins une fois par an. Ce netioyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la 

vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. 

Les fiches de suivi de nettoyage du décanteur - séparateur d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur 

ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont mis à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

. des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

L'exploitant dispose d'une autorisation du service des voies de navigation du secteur lui permettant de diriger les eaux pluviales 
non polluées tombant à l'intérieur du site ainsi que les eaux pluviales susceptibles d'être polluées et traitées dans le canal du 

Midi qui longe le site. 

Les décanteurs — séparateurs d'hydrocarbures sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d’échantillon. 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES BE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides dans le milieu naturel sont aménagés de manière à : 
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réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 

l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation présente sur le "Canal du Midi". 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention doit être passée avec le service de l'Etat compétent. 

4.3.6.1.1 Les eaux météorites — voiries — stationnement susceptibles d'être polluées 
Ces. eaux sont collectées puis dirigées vers un dispositif de prétraitement de type séparateur-décanteur d'hydrocarbures et 

dimensionné de façon à évacuer un débit minimum de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans 
entraînement de liquides inflammables, puis sont rejetées dans le "Canal du Midi". Le dispositif de prétraitement de type 
séparateur-décanteur d'hydrocarbures est muni d'un dispositif d'obturation automatique. 

Le séparateur-décanteur est conforme à la norme en vigueur au moment de son instailation. Le décanteur-séparateur est 
nettoyé par une entité habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. 
Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de 

l'obturateur. L'entité habilitée fournit la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. 
Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur-décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en 
vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classée. 

4.3.6.1.2 Les eaux de toitures non polluées 

Ces eaux sont évacuées en un seul point via le réseau d'égout interne vers le milieu naturel “Canal du Midi”. 
Aucune interconnexion avec d'autre réseau n'est possible. 

Le réseau de collecte est conçu pour ne pas être affecter par un éventuel incident et pour ne pas véhiculer d'effluents pollués 

(eaux d'extinction d'incendie ...). Le cas échéant, un dispositif d'isolement à actionnement automatique et/ou manuel et 
aisément manoeuvrable en toute circonstance est mis en place au point de rejet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ...). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.6.5, 

SANS OBJET 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz où 
vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.5.6. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 

activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.5.8. 

SANS OBJET 

 



ARTICLE 4.5.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées dans un système d'assainissement non collectif conformément aux règlements techniques 
en vigueur. . - 
Un effluent est réputé à dominante domestique lorsque ses caractéristiques mesurées sur un échantillon moyen sur 24 heures 
prélevé avant les traitements préliminaires et décanté pendant deux heures sont telles que le rapport DCO/DBOS est inférieur 
ou égal à 2,5, sa DCO inférieure ou égale à 750 mg/l et son azote total inférieur à 100 mg/i. 

Le réseau d'acheminement qui équipe le système d'assainissement non collectif doit être totalement indépendant et isolé de 
manière étanche au liquides auquel il pourrait être mis en contact. 

ARTICLE 4.3.11, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÉTRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les limites autorisées par le présent arrêté. 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que les effluents rejetés dans le milieu naturel respectent les 
conditions suivantes : 

MES 5 35 mg/l 

DCO & 125 mg 

DBOS à 35 mg/l 

Hydrocarbures totaux 8 5 mg/l 

Phénols 0,1 mg/l 

ARTICLE 4,3,12. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Les eaux exclusivement pluviales de toitures sont dirigées vers le point de rejet commun à l'ensemble des ‘eaux pluviales du 
site. 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour que les effluents rejetés dans le milieu naturel respectent les 
conditions ci-dessous définies : 

MES 5 35 mg/l 

DCO 6 125 mg/l 

DBOS 5 35 mg/l 

Hydrocarbures totaux à 5 mg/l 

ARTICLE 4.3.13. 

SANS OBJET 
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TITRE 5 - DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 
ARTICLE E,1,.7, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer-une bonne gestion-des déchets de son entreprise et en limiter ta production. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'articie R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie, 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999), Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination}. 

Les installations présentent sur le site contenant des substances dites PCB sont gérées conformément aux dispositions du 
Code de l'Environnement — partie réglementaire [Titre IV DÉCHETS — Chapitre II! — section 4] 

Les déchets d'emballage visés par le Code de l'Environnement — partie réglementaire [Titre IV DÉCHETS — Chapitre I — 
section 5] sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de l'énergie. 

Les installations présentent sur le site qui contiennent des fluides frigorigènes et climatiques doivent être éliminés 
conformément aux dispositions du Code de l'Environnement — partie réglementaire [Titre IV DÉCHETS — Chapitre Il — section 
6] 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de 
l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les équipements électriques et électroniques doivent être éliminés conformément aux dispositions du Code de l'Environnement 
— partie régiementaire [Titre IV DECHETS - Chapitre Il} - section 101. 

Les déchets: d'imprimerie visés par le Code de l'Environnement — partie réglementaire [Titre IV DECHETS — Chapitre Ill - 
section 11} sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables où de 
l'énergie. 

Aucun pneumatiques usagés et aucun véhicules hors d'usage ne sont présents sur le site. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE 
INTERNES DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souitlées. 

Les poussières ainsi que les produits résultant du traitement de ces dernières sont stockés en attente d'élimination ou 
d'utilisation dans les conditions suivantes : 

- soit dans des capacités extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers ; 
- Soit dans des cellules ou boisseaux - découplés et éventés - intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec les céllules 
contenant les produits (pas de continuité des stockages ou des organes de transport) ; 
- Soit conditionnés en sacs fermés, stockés en masse à l'extérieur des installations comme prévu au point 8.3.7 : 
- Soit dans des bennes convenablement bâchées ou capotées de façon à éviter la formation d'un nuage de poussières. 
Pour les nouveaux silos, les stockages de poussières sont réalisés à l'extérieur. 

ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L511-1 du code de l'environnement. || s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

 



ARTICLE 6.1.6. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES 4 L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 541-45 du code 
de l'environnement. | 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation où l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

        

Type de déchets (Condition de stockage Quantité maximale des déchets présents sur le site 

Pièces métalliques, Benne 3 x 25 m° 

ferrailles 

Papier, carton Benne 1 x 10 m° 
Matière plastique, a. 3 

emballages Big-bags 1m 

Bois Benne 1x25m° 
Huiles hydrauliques. 1x2 m° 

usagées 

Fûts métalliques  [Fûts 1x 200 litres 

Déchets Benne 1x10m° 
organiques   
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543.72 et R 543-74 du 
code de l'environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.0. du 21 juillet 1994). 

ARTICLE 5,1.8. 

SANS OBJET 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENE RALES 

ARTICLE 6.1.1, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571.24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..….) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à ja prévention où au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Niveau de bruit ambiant existant dans | Émergence admissible pour la période allant Émergence admissible pour la période 

  

les zones à émergence réglementée (incluant le bruit dd de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 
l'établissement) et jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) | 5 dB(A) | 3 dB(A) 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Ârticle 6.7,2.1. Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée : 

allant de 22h à 7h, ainsi que les dimanches 

  

| 

  

      

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible . 70 dB(A) | 60 dB(A) | 

  
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

 



  
TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7,4 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUESTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 
PRESENTES DANS L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

ARTICLE 7.3.8. 

SANS OBJET 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant tixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets 
d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 
Les installations sont conçues et aménagées de manière à faciliter l'intervention des services d'incendie et de secours. Elles 
sont desservies, sur au moins une face, par voie-engin où par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le plus haut de 
l'installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Les éléments d'information (schémas d'évacuation, etc.) nécessaires à de telles interventions sont rédigés par l'exploitant et 
affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont matérialisés de manière apparente. 

Article 7.2,1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Article 7.2.1,2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

- rayon intérieur de giration : 11m 

- hauteur libre : 3,50 m 

-_ résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis à vis des risques d'incendie et 
d’explosion. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Dans les bâtiments de stockage ou d'utilisation de produits susceptibles en cas d'accident de générer des dangers pour les 
intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, toutes les parois sont de propriété REM20. Les percements ou 
ouvertures effectués dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines où de galeries techniques sont 
rebouchés afin d'assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les conduits de 
ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 
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ommunicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité Ei 120 et munies d'un dispositif de fermeture automatique 

ommandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu e c 
n'est pas gênée par des obstacles. 

Les sols des aires et locaux de stockage sont incombustibles {classe A1). 

Article 7.2,21. Le moulin 

La dénomination "moulin" comprend le processus de fabrication ainsi que tous les stockages qui font partie intégrante du 
processus de production tel que cela a été définie à l'article 1.2.4 consistances des installations autorisées. 
Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante: matériaux de 
classe A1. 

Les bâtiments abritant l'installation présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 
— murs et murs séparatifs REI 120 ; 

— planchers El 120 et structures porteuses de planchers R 120 ; 

— portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de 
fermeture El 120, 

Les installations sont équipées en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation naturelle des fumées, gaz de combustion, 
chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les exutoires à commandes automatiques où manuelles font partie de ces dispositifs. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en vigueur et sont adaptés aux 
risques particuliers de l'installation. 
La surface utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires {y compris les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de 
chaleur) n'est pas inférieure à : 

— 2 % de la superficie des locaux, si celle-ci est inférieure à 1 600 mêtres carrés : 

— une valeur à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 mètres carrés, sans 
pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie totale des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires à commandes automatiques ou manuelles ‘est possible 
depuis le sol ou depuis la zone à désenfumer. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Ces dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, les caractéristiques suivantes : 
— système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 

— fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture 
en position d'aération ; 

— là classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m?) ou de classe SL 0 si des dispositions 
constructives empêchent l'accumulation de la neige. 

Des amenées d'air frais d'une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensembie des dispositifs d'évacuation sont 
réalisées en:partie inférieure des locaux. 

Article 7.2,2.2. Cellules de stockage hors "moulin" 

Sont concerné par le présent article toutes les capacités de stockage vrac situées en amont etou en aval des ateliers de 
transformation "moulin", 

I n'y a pas de capacité de stockage vrac en béton sur le site. 

Les structures porteuses abritant l'installation présentent la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de 
classe A selon la norme NF EN 13 501-1 (incombustible). 

L'exploitant est en mesure de justifier que la conception des bâtiments permet d'éviter un effondrement en chaîne de la 
structure. 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broof (t3). 

Les galeries supérieures des silos verticaux et les tours de manutention sont équipés en partie haute de dispositifs permettant 
l'évacuation naturelle des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en 
toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les exutoires à commandes automatique et manuelle font partie 
de ces dispositifs. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont conformes aux normes en vigueur et sont adaptés aux 
risques particuliers de l'installation. 

H n'y a pas sur le site de silos combles et de silos plats. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) des exutoires à commandes automatiques ou manuelles est possible 
depuis le sol ou depuis la zone à désenfumer. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 
Ces dispositifs présentent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, les caractéristiques suivantes : 
— système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) ; 
— fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles d'ouverture 
en position d'aération ; 
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4 
constructives empêchent l'accumulation de la neige. 

Ârticle 7.4,2.8, L'entrepôt 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par 

exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage 
avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la 
première cellule en feu. 

En vue de prévenir la propagation d'un incendie à l'entrepôt ou entre parties de l'entrepôt, les locaux abritant l'installation 

présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- les parois extérieures, les murs extérieurs sont construits en matériaux A2 s1 dO ou en matériaux MO : 
- l'ensemble de la structure présente les caractéristiques R 15 : | 
- en ce qui concerne la toiture, les poutres et les pannes sont au minimum R 15 ; les autres éléments porteurs sont réalisés au 
minimum en matériaux A2 s1 dO et l'isolant thermique (s'il existe) est réalisé en matériaux au minimum B $3 d0 avec pouvoir 
calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg, ou en matériaux MO et l'isolant thermique (s’il existe) est réalisé en 
matériaux MO ou M1 de Pouvoir Calorifique Supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. Cette disposition n'est pas 
applicable si la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par le comité 
d'étude et de classification des matériaux et éléments de construction par rapport au risque incendie (CECMI). La toiture et la 
couverture de toiture, hors poutres et pannes, satisfont à la classe et à l'indice Broof (t3) : 
- planchers hauts (hors mezzanines) REI 120 ; en outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, pour les 
entrepôts de deux niveaux et plus, est de degré deux heures au moins : 

- portes et fermetures des murs séparatifs El 120 (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries). Ces portes et 
fermetures sont munies d'un ferme-porte, ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, également El 120 : 
- murs séparatifs REÏ 120 entre deux cellules ; ces parois sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 
1 mètre où 0,50 mètre en saillie de la façade, dans la continuité de la paroi. Elles doivent être construites de façon à ne pas être 
entraînées en cas de ruine de la structure ; 

- murs séparatifs REI 120 ou une distance libre de 10 mètres entre une cellule et un local technique (hors chaufferie, tel que 
prévu au point 7.2.7); 

- portes et fermetures des murs séparatifs résistantes au feu (y compris celles comportant des vifrages et des quincailleries) et 
leurs dispositifs de fermeture El 120. 
Les éléments séparatifs entre compartiment de stockage dépassent d'au moins 1 mètre la couverture du bâtiment au droit du 
franchissement. La toiture est recouverte d'une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres de part et d'autre des 
parois séparatives. 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont munies de 
dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 
Le sol des aires et locaux de stockage est incombustible (de classe A1). 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Une étude spécifique visant à évaluer les risques particuliers, notamment pour les personnes, et à déterminer les mesures 
spécifiques à mettre en place est réalisée pour toute mezzanine de surface supérieure à 50 % de la surface de la zone de 
stockage située en rez-de-chaussée. 

Ârticle 7.2.,2.4. Locaux techniques -— Ateliers d'entretien — Bureaux, locaux sociaux et archives 

Les ateliers d'entretien du matériel et les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, 
sanitaires, salles des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) doivent, lorsqu'ils sont accolés aux zones 
d'activités et de stockage et concernant les éléments de séparation, présenter les caractéristiques de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- murs et planchers RE1120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de 
fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heure) lorsqu'elles donnent vers l'intérieur et de classe El 60 (coupe-feu de degré 1 
heure) lorsqu'elles donnent sur l'extérieur, 
- ils devront présenter des caractéristiques tel qu'ils résistent à une poussée de la matière lorsau'ils sont situés à l'intérieur d'une 
zone d'effet. 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite et travaillant directement sur l'entrepôt et les quais, sont clos et 
distant d'au moins 10 mètres des zones de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes d'intercommunication 
munies d’un ferme-porte, qui sont fous coupe-feu de degré 2 heures, sans être contigus avec les zones de stockage. 

Les locaux administratifs, personnel ne participant pas à la conduite directe de l'installation (secrétaire, commerciaux, personnel 
administratif...), ainsi que les habitations situées dans les limites de propriété sont éloignés des capacités de stockage et des 
tours de manutention. Cette distance est d'au moins égale à 60 mètres. 

Ârticle 7.2,2,5. Local transformateur 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accoiés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos 

équipés d'une ventilation adaptée et efficace (au local et à la zone d'ambiance) et/ou équipé d'un dispositif de climatisation 

 



adapté et efficace (au locai et à la zone d'ambiance) et qui sont isolés des zones de stockage par un mur et des portes coupe- 
feu, munies d'un ferme-porte. 

Les murs et plafond sont de classe RE 120 {coupe -feu de degrés 2 heures) et la porte et fermeture associée résistantes au 
feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincaillerie) et leur dispositifs de fermeture El 120 (coupe -feu de degrés 
2 heure}. 
Chaque transformateur est équipé d'un ou plusieurs détecteurs de montés en température de l'huile adaptés reliés à une 
alarme avec renvoi au poste de surveillance / commande et qui est coupié à un dispositif de coupure automatique et manuelle 
lorsque le seuil haut prédéfini est atteint. 

Les transformateurs-et condensaieurs présents sur le site né contiennent pas de PCB et PCT, ni à l'état de traces. 

ARTICLE 7.2.3, INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en 
vigueur. 

Les matériaux constituant les appareils en contact avec les produits sont conducteurs afin d'éviter toute accumulation de 
charges élecitrostatiques. 
Les bandes de transporteur, sangles d'élévateur, canalisations pneumatiques, courroies ont des conductivités suffisantes de 
manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques et sont conformes aux normes en viaqueur. g 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 

ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.Z2,3.7, Zones susceptibles d’être à l’origine d'une explosion - d'un incendie 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives : 
Soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement ; 
Soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée (phase de démarrage, phase de mise à 
l’arrêt des équipements et des installations...) : 

Soit de façon accidentelle à la suite d'une défaillance, d‘un dysfonctionnement, d'un incident etou accident 
susceptible de survenir sur un équipement et/ou une installation. 

Les installations électriques présentes dans les zones susceptibles de présenter des risques d'incendie et/ou d’explosion sont 
adaptées à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère incendie et/ou explosive de l'établissement. 
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 

# 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges élecirostatiques, ainsi que les charpentes métalliques des bâtiments de stockages, sont mises à la terre et reliées par 
des liaisons équipotentielles conformément au référentiels en vigueur. La continuité des liaisons devra présenter une résistance 
inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 10 ohm. 

L'exploitant met en place les mesures de prévention adaptées aux installations et aux produits, permettant de limiter la 
probabilité d'occurrence d'une explosion où d'un incendie, sans préjudice des dispositions du code du travail. ll assure le 
maintien dans le temps de leurs performances. 

Dans les locaux de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'un incendie identifiés dans l'étude de dangers, les 
installations électriques, y compris les canalisations, sont conformes aux prescriptions de l'article 422 de la norme NF C 15-100, 
version novembre 2008, relative aux locaux à risque d'incendie. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des courants vagabonds 
et de la foudre conformément au référentiels en vigueur. 

areils et systèmes de protection susceptibles d'être à l'origine d'explosions, notamment lorsqu'ils ont été identifiés dans 
de dangers, au minimum : 
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décret du 19 novembre 1996 susvisé : 
ndant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes " protégées 

contre les poussières ” dans le cas de poussières isolantes, norme NF 60-529), et possèdent une température de 
surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température d'inflammation en nuage, et de la température 
d'inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75° C. 

- appartiennent aux catégories 1D, 2D ou 8D pour le groupe d'appareils | 
explosives dues à la présence de poussières) telles que définies dans le 
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L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel, Ce rapport est constitué des pièces 
suivanies : 

l'avis d'un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité 
statique et des courants vagabonds ; 

- l'avis d'un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé aux 
dispositions du présent arrêté. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d'inflammation d'origine mécanique. 

L'exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettant de limiter les effets d'une explosion et 
d'un incendie afin d'en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code du travail. 1 assure le maintien dans 
le temps de leurs performances. 

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, séparateurs, broyeurs) et de 
chargement vrac (farine, issues.) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d'une aspiration ou 
sont mises en dépression, afin de limiter les émissions de poussières inflammables. 

L'exploitant dispose d'une étude technico-économique proposant des moyens techniques pour réduire les effets des explosions 
et éviter leur propagation par : 

la mise en place de surfaces éventables ou un dimensionnement des équipements qui résiste à l'explosion ou la 
mise en place de dispositifs de suppression de l'explosion : 

- la mise en place d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans une canalisation ou par 
une alimentation ou la pose d'un dispositif d'isolation de l'explosion, 
la mise en place de découplage (parois ou portes résistantes à fermetures automatiques...) à chaque étage du 
moulin et entre le moulin et la tour de manutention des céréales. 

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de ia flamme et antistatique. 

En amont des appareils/équipements de manutention et de nettoyage, des dispositifs magnétiques permettent de magnétiser 
les éléments métalliques non filtrés au niveau des grilles de fosses de réception de la matière. 

Le site ne doit pas disposer de relais, d'antenne d'émission ou de réception collective sur ou sous ses toits, excepté si une 
étude technique justifie que les équipements mis en place ne sont pas source d'amorçage d'incendie ou de risque d’explosion 
de poussières. Les conclusions de cette étude doivent être prises en compte dans l'étude préalable relative à la protection 
contre la foudr 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à ia sécurité des personnes où à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008. 
Une analyse du risque foudre (ARF) réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2 par un organisme compétent doit être 
disponible. 

L'ARF identifie tous les équipements et toutes les installations pour lesquels une protection doit être assurée. !| s'agit de définir 
le besoin ou non de prévention et de protection foudre pour les structures et les équipements dont la destruction ou la 
défaillance peuvent créer des évènements redoutés. L'ARF doit s'appuyer sur l'étude des dangers réalisée sur le site et prendre 
en compte, à minima, toutes les installations qui présentent des risques (incendie, explosion). 

L'ARF est systématiquement mise à jour à l'occasion de modification notables des installations au sens de l'article R.512-33 du 
Code de l'Environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour toute modification des installations qui peut avoir 
des répercussion sur les données d'entrées de l'ARF. 
L'ARF donne lieu, le cas échéant, à une étude technique réalisée par un organisme compétent pour définir précisément les 
mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les mocalïités de leur vérification et 
leur maintenance. 

L'étude technique doit être réalisée au plus tard deux ans après l'élaboration de l'ARF. 
Une notice de vérification et de maintenance est rédigées puis complétée, si besoin, après la réalisation des dispositifs de 
protection. 

Les actions de vérifications et de maintenance sont réalisées 
st 
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effectuée ainsi que les agressions de la foudre, les coups de foudre sont enregistrés. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française ou à toute norme en vigueur dans un Etat 
membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
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] Une vérification visuelle est réalisée 

de coup de foudre enregistré. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète par un organisme 
compétent, distinct de l'installateur. 
Toute remise en état du dispositif de protection contre la foudre doit être effective dans un délai maximum de un mois suivant te 
constat de la dégradation. 

L'ensemble des documents relatifs à la protection contre la foudre sont tenu à la disposition du service d'inspection (ARF, étude 
technique…..). 

L'implantation d'antennes émettrices, de relais ou d'antennes de réception collectives sur les installations est assujettie à la 
réalisation d'une étude technique justifiant que les équipements mis en place ne peuvent pas entraîner un incendie ou un risque 
d'explosion de poussières. Dans ce cas, les installations sur lesquelles est implanté l'antenne ou le relais font également l'objet 
d'une étude indiquant les caractéristiques du système de protection contre les chocs de foudre à mettre en place. Le système 
de protection contre les chocs de foudre est installé à l'implantation de l'antenne. ll est conforme à la norme NF EN 682305-3. 

ARTICLE 7.2.5. 

SANS OBJET 

ARTICLE 7.2.6. 

SANS OBJET 

ARTICLE 7,2.7. CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation 
ou isolé par une paroi de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de 
degré El120. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 
-une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible : 
-Un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible : 

-Un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs où un autre système d'alerte 
d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un 
générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par aérotherme 
à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air 
chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 si d0 (anciennement M0). En particulier, les canalisations métalliques, 
lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 d0 {anciennement MO). Des clapets coupe- 
feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux des quais, s'ils existent, 
présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageabies pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes et ces procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement la liste détaillée des 
contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la 
remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées 
dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
- l'interdiction de fumer dans les zones ou il existe un risque d'incendie ou d'explosion : 
-  linterdiction de tout brûülage à l'air libre : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt et/ou des stockages ; 
-__ Pobligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » pour la réalisation de travaux susceptibles de créer des 

points chauds dans les zones ou il existe un risque d'incendie ou d'explosion pour tous intervenants {internes et/ou 
externes au site) ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 
chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
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- le procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours : 

- les modes opératoires : 

la fréquence de vérification des dispositifs de conduite des installations, de sécurité et de limitation et/ou traitement 
des pollutions et nuisances générées : 

- le programme de maintenance et les dates du nettoyage ; 
- Un programme de surveillance des installations, avec une fréquence adaptée à l'âge et à l'état des structures, afin 

de prévenir les risques d'effondrement ou de rupture des capacités de Stockage. Les résultats de cette surveillance 
sont mis à la disposition de l'inspection des installations classées : 

- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

Par ailleurs, les consignes de nettoyage prévues à l'article 3.1,5 du présent arrêté précisent notamment les volumes et les 
surfaces à nettoyer, le personnel qui a la charge de ce nettoyage, le matériel à utiliser et sa disponibilité, les modalités du 
contrôle et des vérifications de propreté qui sont au moins hebdomadaires pendant les périodes de manutention et de réception 
des produits. 

L'ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, est formé à l'application de ces consignes d'exploitation et des 
consignes de sécurité définies à l'article 7.6.5 du présent arrêté, 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3. FORMATION DU PERSONNEL 

Les personnes nommément désignées pour assurer la surveillance de l'exploitation du site et des installations sont 
spécialement formées aux caractéristiques de la minoterie et aux questions de sécurité. 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l’activité de l'établissement. Cette formation 
doit faire l’objet d'un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et renouvelée régulièrement. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier, selon une périodicité minimale de 6 mois, au maniement des moyens d'intervention 
affectés à leur unité, 

- Un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci. 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

L'exploitant assure le maintien dans le temps des performances des mesures techniques et organisationnelles propres à réduire 
la probabilité d'occurrence, la cinétique, l'intensité des effets et la gravité des conséquences des accidents potentiels identifiées 
dans l'étude de dangers. 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.5.4.1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme où d'une source chaude par exempie) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « peri rvention » et éventuellement le « permis de feu » et ta consigne particulière doivent être établis et visés par 
Le permis on 

l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 
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me ns ES prise de lacüvité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
léventuelle entreprise extérieure. 

ARTICLE 7.3.5. 

SANS OBJET 

CHAPITRE 7.4 MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.4.1. LISTE DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige une liste des mesures de maïñtrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des opérations de 
maintenance qu'il y apporte. Cette liste est intégrée dans le Système de Gestion de la Sécurité. Elle est tenue à la disposition 
de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 
Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

L'exploitant dispose d'une étude technico-économique proposant des moyens techniques pour réduire les effets des explosions 
et éviter leur propagation par : 

— la mise en place de surfaces éventabies ou un dimensionnement des équipements qui résiste à l'explosion ou la mise en 
place de dispositifs de suppression de l'explosion ; 
— la mise en place d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans une canalisation ou par une 
alimentation où la pose d'un dispositif d'isolation de l'explosion. 

ARTICLE 7.4.2. DOMAINE DE FONCTIONNEMENT SUR DES PROCEDES 

L'exploitant établit, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 
des installations. L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les paramètres sont susceptibles de sortir des plages 
de fonctionnement sûr. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite. Toute disposition contraire doit être justifiée et 
faire l'objet de mesures compensatoires. 
Les systèmes de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

ARTICLE 7.4.3. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE 
DES RISQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les bilans relatifs à la gestion du retour d'expérience. 
Notamment, l'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents (incendies, explosions.) survenus du fait du fonctionnement de cette installation, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion, d'incendie doit notamment être signalé dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant réalise annuellement une analyse des causes possibles de ces événements afin de prévenir l'apparition de tels accidents. Cette analyse est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.4. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES POUVANT ETRE À L'ORIGINE DE 
RISQUES 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. 

- La surveillance d'une zone pouvant être à l'origine des risques ne repose pas sur un seul point de détection. 
- La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme, 

Détecteurs incendie : 

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est obligatoire pour l'ensemble 
de l'entrepôt couvert, pour les locaux techniques et pour les bureaux à proximité des zones de stockages. Cette détection 
actionne une alarme transmise à un poste de surveillance de l'exploitant. L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence 
du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de détection. I! établit des consignes de maintenance et organise, à fréquence 
semesirielle au minimum, des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de 
l'inspection des installations classées. Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionnement des dispositifs de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à 1 
mêtre. 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection l'étude technique relative à l'identification et à l'installation du dispositif de détection et d'alarme incendie établit par un organisme compétant et indépendant. 
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Détecteurs g2z : 

Dans les bêtiments et locaux concernés par l'éveniuelle présence de zone à risque d'explosion {local chaufferie), un système 
de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. L'expioitant, dans l'exploitation des 
installations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection l'étude technique relative à l'identification et à l'installation du dispositif de 
détection et d'alarme incendie établit par un organisme compétant et indépendant. 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2, ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 1 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une poliution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux vaieurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à : 

-. dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans fous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.5.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. H est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous lé niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes notentiels de rétention resten 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

7.5.6, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

r< 
évacuation des t disponibles en permanence. A cet effet, ! 

ARTICLE 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant teur fonctionnement 
normal. 
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ARTICLE 7.6.7, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement ei de déchargement de véhicules citernes sont étanches et rellées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts ….). 

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien 
déterminés et font l'objet de consignes particulières. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles de 
créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche, Af (incombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage 
et les matières répandues accidentellement. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie peut faire l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés. À ce titre lexploitant 
transmet, à la demande du Service Départemental d'incendie et de Secours, tous les documents nécessaires à l'établissement 
de ce plan. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D'INTERVENTION 
Des masques où appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne susceptible d'intervenir en cas de sinistre. 

ARTICLE 7,6.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'installation est équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en nombre suffisant et 
correctement répartis sur la superficie à protéger, et appropriés aux risques, notamment : 
- d'un accès en toute circonstance au Canal du Midi et aménagé en accord avec les services d'incendie et de secours : 
- d'au moins deux appareils d'incendie (bouches ou poteaux d'incendie) normalisés, public ou privé, d’un diamètre nominal DN 
100 situés à moins de 100 mètres au plus du risque permettant d'obtenir un débit minimum de 60 mŸh chacun pendant 2 
heures ou de points d'eau, bassins, citernes d'une capacité en rapport avec le sinistre potentiel à combattre, au minimum de 
120 m° ; La ressource globale des besoin en eau doit au minimum permettre d'obtenir 60 m°/h pendant 2 heures exploitable par 
lès engins de pompe. ; La pression dynamique minimale des appareils d'incendie est de 1 bar sans dépasser 8 bars. 
Le débit et la quantité d'eau d'extinction et de refroidissement nécessaires sont calculés conformément au document technique 
D 9 susvisé. Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est périodiquement contrôlé ; 
- et d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, de l'entrepôt de stockage, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 
- et d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours pendant les périodes sans surveillance ; 
- et de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour 
chaque local! ; 

- et de colonnes sèches dédiées et clairement identifiées : 
- de robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à proximité des issues. ils sont 
disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances sous deux angles différents. Ils sont 
utilisables en période de gel. L'exploitant est en mesure de justifier, en permanence, la disponibilité effective des débits d'eau 
ainsi que le dimensionnement des ouvrages de retenu et de stockage des eaux d'extinction. 
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- Sur chaque flot de distribution, d'un système manuel commandant en cas d'incident une alarme optique ou sonore : 
- d'un dispositif permettant de rappeler à tout instant aux tiers les consignes de sécurité et les conduites à tenir en cas de 
danger ou d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs  haut-parieurs  : 
- pour chaque îlot de distribution, d’un extincteur homologué 233 B ; pour l'aviation l'extincteur est conforme aux dispositions de 
l'arrêté du 23 janvier 1980 susvisé ; 
- pour l'aire de distribution des stations-service et à proximité des bouches d'emplissage de réservoirs des stations délivrant des 
liquides inflammables, d'une réserve de produit absorbant incombustible en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
100 litres, des moyens nécessaires à.sa mise-en oeuvre : la réserve de produit absorbant est protégée par couvercle où par 
tout dispositif permetiant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 
- pour chaque local technique, d'un extincteur homologué 233 B N 
- pour le tableau électrique, d'un extincteur à gaz carbonique (2 kilogrammes) ; 
- sur l'installation, d'au moins une couverture spéciale antifeu. 

Les dispositifs cités ci-dessus sont en nombre suffisant et correctement répartis et, dans tous les cas, les agents d'extinction 
sont compatibles avec les carburants éthanolés. 
Une commande de mise en oeuvre manuelle d'accès facile double le dispositif de déclenchement automatique de défense fixe 
contre l'incendie. Cette commande est installée en dehors de l'aire de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel 
à l'exploitation ainsi qu'à tout autre personne. 

L'installation permet l'évacuation rapide des véhicules en cas d'incendie. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d'eau industrielle. Leurs sections sont 
calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 
Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés sur les sols et bâtiments 
(par exemple au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont 
protégés contre le gel et sont munis de raccords normalisés. Ils sont judicieusement répartis dans l'installation. Ces 
équipements sont accessibles en toute circonstance. 
Le réseau d'eau incendie est conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 
Les colonnes sèches sont en matériaux incombustibles. Elles sont prévues dans les tours de manutention et sont conformes 
aux normes et aux réglementations en vigueur. 
Les dispositifs de lutte contre l'incendie sont correctement entretenus et maintenus en bon état de marche. Ils font l'objet de 
vérifications périodiques au moins annuelles. 

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les consignes de sécurité comportent explicitement la liste détaillée des 
contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien des installations et à la 
remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou d'accident. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
l'obligation de délivrer un permis de feu pour la réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds dans les 
zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
les mesures de mise en sécurité permettant, en cas d'arrêt prolongé de la manutention, de préserver la bonne 
conservation des produits stockés (céréales, farines, issues.) dans les installations, 
l'obligation de réaliser une ronde hebdomadaire durant les périodes de réception et de manutention des produits, afin 
notamment de contrôler la température des produits stockés et la propreté, 
les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur, 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

 



ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Article F.6.6,7. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Article 7.6.6.2. Plan d'intervention 

L'exploitant doit établir, en collaboration avec le service départemental d'incendie et de secours (SDISS) ainsi que le service 
des voies navigables de France (VNF), un plan d'intervention sur i& base des fiSques ét moyens d'intervention nécessaires 
analysés pour un certain nombre de scénarii dans l'étude de dangers au plus tard le 30 septembre 2011. 
En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du plan d'intervention. 1 met en œuvre les moyens en personnels et matériels 
susceptibles de permettre le déclenchement sans retard du plan d'intervention. En cas d'accident, exploitant assure à 
l'intérieur des installations la direction des secours. 
Le plan d'intervention est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans 
l'étude de dangers. Un exemplaire du plan d'intervention doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 
installer le poste de commandement. 
L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 
garantir : 

- la recherche systématique d'améliorations des dispositions du plan d'intervention ; cela inclut notamment : 
- l'organisation de tests périodiques {au moins annuels} du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 
- la formation du personnel intervenant, 

- l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
la mise à jour systématique du plan d'intervention en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations 
décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu accompagné si 
nécessaire d’un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, 

ARTICLE 7.6.7. 

SANS OBJET 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.6.8.1. Zone de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir Fensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y 
compris les eaux d'extinction) sont raccordés à une zone de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité 
minimum de 560 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.11 traitant des 
eaux pluviaies susceptibles d'être polluées. 
Ce bassin est maintenu en temps normai au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

 



  TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES 4 CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1. EPANDAGES INTERDITS 

L'exploitant n'est pas autorisé à pratiquer l'épañndage de ses déchets et/ou effluents. 

ARTICLE 8.1.2. 

SANS OBJET 

CHAPITRE 8.2 
SANS OBJET 

CHAPITRE 8.3 STOCKAGE VRAC 

ARTICLE 8.5.1. VENTILATION DES CELLULES 

Dans le cas des silos aérés ou ventilés, la vitesse du courant d'air à ia surface du produit doit être inférieure à 3,5 cm/s de 
manière à limiter les entraînement de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous réserve du respect 
des caractéristiques maximales de concentration en poussière énoncées au point 3.2.4. Dans le cas contraire, l'air est 
dépoussiéré et les rejets se font dans les conditions prévues au point 3.2.4. 

ARTICLE 8.3.2, DEPOUSSIERAGE DES INSTALLATIONS 

Les lignes d'équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, netfoyeurs, séparateurs, broyeurs) sont 
au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d'une aspiration ou sont mises en dépression, afin de limiter 
les émissions de poussières inflammables. 

ARTICLE 8.3.3. CONCEPTION DES INSTALLATIONS DE DEPOUSSIERAGE 

Les installatioss de dépoussiérage sont aménagées et disposées de manières à permettre les mesures de contrôles des émissions de poussières dans de bonne conditions. Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. 

Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres à manches) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé sont protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne ; les filtres sont sous caissons qui sont protégés par des évents (sauf 
impossibilité technique) débouchant sur l'extérieur, 

Les systèmes de dépoussiérage sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement 
et l'arrêt de l'installation et sont reliés à une alarme sonore ou visuelle. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage sont dimensionnées et conçues de manière 
à ne pas créer de dépôts de poussières. 

ARTICLE 8.3.4. CONCEPTION DES INSTALLATIONS DE MANUTENTION 

Les systèmes de transports sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et 
l'arrêt de l'installation et sont reliés à une alarme sonore ou visuelle. 

Tous les élévateurs sont équipés de contrôleurs de rotation asservi au fonctionnement de l'installation de manutention. 

Tous les élévateurs et transporteurs à bandes sont équipés de capteurs de déport de sangle asservi au fonctionnement de 
l'installation de manutention. 

Tous les transporteurs sont équipés de trappe de bourrages asservi au fonctionnement de l'installation de manutention. 

Les transporteurs à chaîne sont équipés de détecteurs de bourrage asservi au fonctionnement de l'installation de manutention. 

Les installations de manutention sont asservies au système d'aspiration avec un double asservissement : elles ne démarrent que si le système d'aspiration est en fonctionnement, et, en cas d'arrêt du système d'aspiration, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s'arrête une fois la vidange terminée, ou s'arrête en cas d'arrêt du système d'aspiration, après une 
éventuelle temporisation adaptée à l'exploitation. 
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Les bandes de transporteurs respectent, lors de leur remplacement, la norme NF EN ISO 340, version avril 2005 ou les normes 
NF EN 12881-1, version juillet 2008 et NF EN 12881-2, version juin 2008 (bandes difficilement propagatrices de le flamme). 
Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de manière à assurer une 
vitesse supérieure à 15 m/s pour éviter les dépôts ou bourrages. 
Les gaines d'élévateur sont munies de regarde ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être ouverts que par du 
personnel qualifié. 

ARTICLE 8.3.6, CORPS ÉTRANGERS 

Des grilles sont mises en place sur l'ensemble des fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au mieux les 
corps étrangers (pierres, métaux, etc.), 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, ces derniers sont préalablement 
débarrassés des corps étrangers risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est 
applicable à tous les silos procédant à un transport pneumatique interne des produits. | 
En dehors des opérations que celles purement liées à l'ensilage des produits, les Corps étrangers qui pourraient nuire au bon 
fonctionnement de la ligne de production ainsi qu'au circuit de transport pneumatique sont préalablement débarrassés des 
corps étrangers risquant de provoquer des étincelles lors de chocs ou de frottements en amont des machines concourant à la 
transformation des produits mis en œuvre. 

À minima, en amont des appareils de manutention et de nettoyage, des dispositifs de magnétisation des pièces métalliques 
sont en place. 

ARTICLE 8.3.6. PROPRETE DES LOCAUX - EMPOUSSIEREMENT 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières 
recouvrant le sol, les parois, les structures porteuses, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareiis et les 
équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en accumuler. 

La quantité de poussières n'est pas supérieure à 50 g/m. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous fa responsabilité de l'exploitant et précisée dans les consignes organisationnelles. 
Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le netioyage et les contrôles de la propreté sont renforcés dans les périodes de très forte activité et cela est précisé à travers 
des consignes écrites. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. L'appareil utilisé pour le 
nettoyage présente toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion et est adapté aux 
produits et poussières. Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou exceptionnellement d'air 
comprimé fait l'objet de consignes particulières. 

Les locaux et les silos sont débarrassés de tout matériel ou produit qui n'est pas nécessaire au fonctionnement de 
l'établissement, notamment les palettes, les sacs et autres matières inflammables, les huiles et autres lubrifiants, etc. 

ARTICLE 8.3.7. FERMENTATION — CONCERVATION DES PRODUITS 

L'exploitant s'assure périodiquement que les conditions de Stockage des produits (durée, taux d'humidité, température, etc.) 
n'entraînenit pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables ou une d'auto-inflammation. 
La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance appropriés et 
adaptés aux installations et correctement répartis (sondes thermométriques ou caméras thermiques). 
Les produits sont contrôlés en humidité avant stockage de façon à ce qu'ils ne soient pas stockés au-dessus de leur 
pourcentage maximum d'humidité. 

Les relevés d'humidité font l'objet d'un enregistrement. 

ARTICLE 8.3.8. AIRES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 
- Soit suffisamment ventilées de manière à éviter une concentration de poussières de 50 g/m* {cette solution ne peut être 
adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage et de nuisance pour les milieux sensibles) ; 
- Soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les conditions prévues au point 
8.3.4. 

Ces aires sont nettoyées comme prévu à l'article 8.3.7. 

ARTICLE 8.3.9. CONCEPTION POUR PREVENIR L'INCENDIE ET L'EXPLOSION ET POUR 
LIMITER LES EFFETS DE L'EXPLOSION 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre (incendie ou explosion) ou les 
risques d'effondrement qui en découlent. 
Les galeries et les tunnels de transporteurs sont conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, de réparation ou de 
nettoyage des éléments des transporteurs. 

 



Le silo est conçu de manière à réduire le nombre des zones favorisant les accumulations de poussières telles que surta 
planes horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux ou sols que l'on ne peut pas facilement dépor 
enchevêtrements de tuyauteries, endroits reculés difficilement accessibles, aspérités, charpentes de type IPN. 
Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 
Dans les parties de l'installation susceptibles d'être à l'origine d'une explosion, les mesures de protection contre l xplosion 
présentent les caractéristiques suivantes et sont dimensionnées selon ies normes en vigueur : 
- arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage pression ; 
- et réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de Systèmes de suppression de l'explosion ou 
de parois soufflables ou résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se développer 
une explosion. 
De plus, la tour de manutention, la galerie supérieure ainsi que les cellules de stockage fermées possèdent des évents de 
décharge ou des parois soufflables correctement dimensionnés permettant de limiter la pression liée à l'explosion. 
Les galeries inférieures sont également pourvues d'évents de décharge ou de surfaces soufflables. Les équipements présents 
dans ces espaces (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, netioyeurs, émotteurs, séparateurs, broyeurs, filtres. etc.) : 
- Sont étanches et équipés d'une aspiration (excepté pour les filtres), afin de limiter les émissions de poussières inflammables : 
- et (excepté pour les transporteurs) possèdent des surfaces éventables, ou sont dimensionnés de façon à résister à l'explosion, 
ou sont équipés d'un dispositif de suppression de l'explosion : 
- et (excepté pour les transporteurs) disposent d'un découplage permettant d'éviter que l'explosion ne se propage dans une 
canalisation ou par une alimentation ou disposent d'un dispositif d'isolation de l'explosion. 
En particulier, pour les silos verticaux possédant une tour de manutention, un découplage pression entre la tour et les autres 
volumes susceptibles de contenir des poussières {espaces sur-cellules et Sous-cellules, zone de stockage avec cellules 
ouvertes) est mis en place. 

  

CHAPITRE 8.4 ENTREPOT DE STOCKAGE 

ARTICLE 8.4.1, ORGANISATION DU STOCKAGE 

L'affectation et la capacité de stockage des contenants mobiles sur les zones préalablement définies sont précisées dans le 
tableau ci-après : 

  

  
  

Taille des | Localisation du | bâtiments en na as Capacité de Stockage > Affectation des bâtiments stockage | 
m 

nr Stockage des produits finis | 1550m3 | 
| Entrepôt 1750 | Stockage des emballages : papiers / cartons + produits améliorant | 310 m3 | 
  

Le Stockage de palettes vide est en extérieur (environ 3000 palettes) : 7,5 m de fargeur x 16,5 m de longueur x 6 m de hauteur. 
L'exploitant s'assure en permanence de la compatibilité des produits stockés avec les affectations prévues. 
La liste des produits stockés ne doit pas engendrer de risques complémentaires par rapport à ceux étudiés dans la dernière étude de dangers. À défaut, l'exploitant devra produire une nouvelle étude de dangers déposée dans les formes de l'article . 
R.512-33 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 8.4.2. CONDITIONS DE STOCKAGE ET D'EXPLOITATION 

Les produits incompatibles entre eux ne seront jamais stockés dans une même zone. Sont considérés comme incompatibles, 
les produits qui mis en contact, peuvent donner naissance à des réactions chimiques ou physiques entraînant un dégagement 
de chaleur ou de gaz toxiques, un incendie où une explosion. 

L'exploitant devra séparer les produits comburants, des produits combustibles et des liquides inflammables étudiés dans l'étude de dangers. 
Le stockage sera effectué de manière que toutes les issues et accès soient maintenus dégagés. 

n'y aura pas de stockage en vrac dans l'entrepôt. 
Les produits seront entreposés soit sur des palettes, soit en empilage libre. 

Une distance de 0,5 m est au minimum respectée entre le sommet des stockages et les parois ou structures métalliques. 

Un espace minimum de À mêtre est en permanence maintenu entre le haut des stockages et la base de la toiture ou le plafond 
ou de tout système de chauffage. 
La largeur des allées de circulation est au minimum de 2 mètres. 

Les stockages conditionnés sont organisés par îlots de surface maximale au sols de 500 m2 et d'une hauteur maximale de 8 
mètres. 

Les flots sont distants entre eux d'au moins 2 mètres. 

La hauteur de stockage en paletier est limitée à 4,5 mètres, dans tous les cas. 

 



Le préparation des commandes à livrer et € temporaire des marchandises livrées s'effectuent eur des zones 
réservées à cet effet et clairement identifiées au moyen de marquages au sol. 
Ces zones de stockage extérieures temporaire doivent être vidée chaque soir. 
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À la fermeture du site, les chariots de manutention seront remisés sur les emplacement spécialement prévu à cet effet et 
matérialisés au sol. 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses où polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et poussières. : 

ARTICLE 6.4.3. FLUIDE CALOPORTEUR 

Article 8.4,5.1. Procédé de chauffage par une huile chauffée au-dessous de son point éclair 
1° Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le fonctionnement, 
à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent. 
2° Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable. 
3° Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide transmetteur de 
chaleur. . 

4° Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionne un signal 
d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite 
fixée par le thermostat. 
5° L'atelier indépendant du local renfermant le générateur sera construit et aménagé de telle façon qu'un incendie ne puisse se 
propager du générateur aux échangeurs. 
6° L'installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé. Des dispositifs de sécurité en nombre suffisant et de caractéristiques 
convenables sont disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du 
timbre. 
A raison de leurs caractéristiques, les canalisations de gaz et échangeurs sont munis, le cas échéant, au règlement sur les 
équipements sous pression. 

7° Au point le plus bas de l'installation, un dispositif de vidange totale est aménagé pour permettre d'évacuer rapidement tout le 
liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne doit 
interrompre automatiquement le système de chauffage du générateur. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la 
vanne de vidange conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, situé de 
préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent dont l'extrémité est convenablement 
protégé contre la pluie, gamie d'une toile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent 
puissent s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations 
gênantes pour le voisinage. 
8° l'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques à 
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. !] est interdit 
d'utiliser des latnpes suspendues à bout de fil conducteur et des lampes dites baladeuses. 
Les commutateurs, les coupe-circuit, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient 
d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles tels que appareïllage étanche au gaz, appareillage à contacts baignant 
dans l'huile, etc. . Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à tel type pourra 
être demandée par l'inspecteur à l'exploitant : celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant 
ou par tout organisme officiellement qualifié. 
9° Le chauffage de l'atelier et des appareils de traitement ne peut se faire qu'à la vapeur, à l'eau chaude ou par tout autre 
procédé présentant des garanties équivalentes de sécurité. 
23° L'atelier ne renferme aucun foyer. S'il existe un foyer dans un local contigu à l'atelier, ce local sera séparé de l'atelier par 
une cloison incombustible et coupe-feu de degré 2 heures sans baie de communication. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFET Ï CA
 

  

CHAPITRE 9.1 BROGRAMME D'AUTG SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

- Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l'exploitant définit et met en 

œuvre sous.sa responsabilité un.programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 

de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. 

SANS OBJET 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Une mesure de la situation des rejts atmosphériques sera effectuée, en application du TITRE 3 du présent arrêté, tous les 3 

ans à compter de la date de signature du présent arrêté, par un organisme où une personne qualifié. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis au Préfet dans le mois aui suit leur réception avec les commentaires et 

propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 9.2.2. 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.8, 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.4. 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.5. 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.6. 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.2.7, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2,7.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée, à compter de la date de signature du présent arrêté, tous les 3 ans, par 

un organisme ou une personne qualifié. 

CHAPITRE S.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 

d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les acti 

résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport a 

réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

9.2, notamment celles de son programme 
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines où les sois fait apparaître une dérive per 
rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R 532-8 I 4° du code de l'environnement, soit 

reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, ie cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.3.3, TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
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Les justificatifs évoqués à l'article 5.1.6 du présent arrêté doivent être conservés pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.4, 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.3.5. ANALVSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONGORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1. 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.4.2. 

SANS OBJET 

ARTICLE 8.4.3. 

SANS OBJET 

ARTICLE 9.4.4, BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET 
ACGCIDENTELS } 

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l'article R 512-45 du code l'environnement, Le bilan 
est à fournir tous les 10 ans à compter du 28 août 2009. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude d'impact, 
contient notamment : 

une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; 

une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par 
rapport aux meilleures techniques disponibles : 

les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée : 

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ; 

- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement ; | 

- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la 
situation des installations de l'établissement 

des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques répondant 
aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre 

permettra de conclure sur ce point le cas échéant. 

les conditions. d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont rempli 

cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pas les installations qui 
ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation). 

 



  

TITRE 10 - EÉCHEANCES 
  

  

hriicies Types de mesure à prendre Date d'échéance | 
  

4.1.1 

4.1.3.2.2   
Rapport relatif aux caractéristiques du foragef mois à compter de la date de signature du présent 
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TITRE 11 AUTRES DISPOSITIONS 

  

CHAPITRE 11.1 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

I peut être déféré à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Montpellier : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur 
ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 
délai de un an à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 
d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 11.2 AFFICHAGE DU PRÉSENT ARRÊTÉ 
En vue de l'information des tiers : 

une copie du présent arrêté est déposée auprès de la mairie de SALLELES D'AUDE et pourra y être consultée, 

- un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est affiché pendant une 
durée minimum d'un mois dans cette mairie. 

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux 
diffusés dans tout le département. 

CHAPITRE 11.3 EXÉCUTION 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Aude, le Sous-Préfet de Narbonne, le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement par intérim, en charge de l'inspection des installations Classées pour la Protection de 
l'Environnement, le Chef du Service Départemental d'Incendie et de Secours, Chef du Service interministériel de Défense et de 

Protection Civile, le Maire de SALLELES D'AUDE, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté 
dont un avis est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Aude et dont une ampliation est notifiée à la 
Société TOULOUSAINE DES FARINES dont le siège social est fixé à — Z.!. de Truilhas — 11590 SALLELES D'AUDE. 

Carcassonne, le «= 

     


